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Histoire de la retenue de la Chaslerie 

L’histoire de la retenue de la Chaslerie, soit la maison de maître, ses 
dépendances et quelques pièces de terres, de prés ou de bois réservées 
auparavant par le seigneur de la Chaslerie et non destinées à la location, est 
assez complexe entre l’an III et 1877 car entre ses deux dates, la retenue  fut 
divisée en deux lots distincts qui changèrent à plusieurs reprises de 
propriétaires et qui furent réunis de nouveau en 1877 pour n’en former plus 
qu’un seul.  

Le 26 prairial an II ou 11 juin 1794, cinq commissaires-experts nommés par 
l’administration du district de Domfront, accompagnés de trois officiers 
municipaux de la commune de la Haute-Chapelle sont chargés de visiter et 
d’estimer la retenue de la Chaslerie (A.D.61. 1 Q 1020). 

La description de ladite retenue est la suivante : 

 Une maison de maître : au rez-de-chaussée un corridor, un petit salon, 
une salle et salon, une cuisine, une laiterie, une laverie et un petit 
cabinet ; au premier étage trois chambres, trois cabinets et deux 
latrines. Le tout est couvert de greniers. 

 Bâtiments de l’aile nord : plusieurs caves couvertes de greniers. 
 Bâtiments de l’aile ouest : Etables, écuries et remise, une cave avec une 

chambre au-dessus. Le tout est couvert de greniers. 
 une cour avec un jet d’eau 
 une serre 
 une chapelle 
 une arrière-cour avec des toits à porcs et divers petits bâtiments 
 une avant-cour  
 un pressoir avec un petit clos à l’arrière 
 un jardin légumier entouré en partie de douves 
 deux petits clos près du jardin et des douves  
 le plant de la retenue 

 
Le tout d’une contenance de deux journaux et demi 
 

 une portion de l’avenue (1 journal) 
 le bois de la Vollée (2 journaux) 
 le champ Halousière (5 journaux) 
 le champ Bignon (4 journaux et demi) 
 les taillis de la vollée et Lande (9 journaux) 
 le taillis des Bouleaux (5 journaux) 
 une portion de la prairie de la Chaslerie (7 journaux) 

Le tout d’une contenance de 29 journaux et demi selon les commissaires et de 
33 journaux et demi selon mon propre calcul. 
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« …premièrement la maison manable composée dans l’enbas d’un corridor, petit 
salon au bout, salle et sallon, cuisine, laiterie et laverie au côté avec un petit 
cabinet, au premier étages trois chambres, trois cabinets et deux latrines, et 
greniers sur les chambres et cabinets ; une des ailes au nord servant de caves, 
greniers dessus ; l’autre aile au couchant servant d’étable, écurie, remise, caves 
et chambres dessus ; la cour avec le jet d’eau provenant du Tertre Linot par des 
tuyaux ; le jardin à légumes ; deux petits corps de bâtiment dont un servant cy-
devant de chapelle, et l’autre de serre ; les douves à l’entour du jardin ; aux 
charges de l’acquéreur de laisser couler les eaux par le haut du pré de la ferme 
de la Châlerie ; deux petits closets auprès des douves et jardin ; arrière-cour et 
petit bâtiment servant de toits à porcs et autres ; l’avant cour au midy depuis le 
pavillon au midy, et tour d’échelle derrière les autres bâtiments jusqu’à l’angle 
au nord et couchant du pressoir, avec ledit bâtiment du pressoir et petit enclos 
derrière, et au midy, non compris la haie sur le petit clos et jardin de la ferme, 
aux charges de laisser au fermier de laditte ferme liberté de brasser ses fruits 
les sept premiers jours de chaque décade et enlever ses pailles et marcs, et 
entretiendra lesdits corps de bâtiment en bonne réparation et l’acquéreur de la 
ferme contribuera des deux tiers aux ustencilles propres au pressurage, plus le 
plant de la retenue, le tout contenant environ deux journaux et demi que nous 
estimons valloir cent livres de revenu. Cy 100 livres. 

Sommes ensuite passé à la visite de la cy-devant avenue avec deux rangs 
d’arbres au couchant et depuis deux divises placées une au midy contre la haie 
du chemin de Lonlay à Domfront, l’autre contre le petit closet de la ferme, le 
restant sera pour la ferme qui aura le droit de passage à toute nécessité par le 
chemin qui est pratiqué dans cette avenue, pour aller rendre au chemin de 
Lonlay à Domfront, cette portion contenant avec les haies excepté sur la ferme, 
environ un journail que nous estimons valloir six livres. Cy 6 livres.  

Sommes ensuite passés à la visite du bois de la vollée contenant deux journaux 
et demi ou environ, que nous estimons valloir vingt-cinq livres de revenu. Cy 25 
livres. 

Sommes ensuite passés à la visite du champ Halousière faisant cy-devant 
partie de la ferme et l’avons trouvé contenir environ cinq journaux et estimé 
valloir soixante livres de revenu. Cy 60 livres. 

Sommes aussi passés à la visite et estimation d’une autre pièce de terre 
labourable nommée le champ Bignon dépendant aussi de la ferme de la Châlerie 
et l’avons trouvée contenir environ quatre journaux et demi et estimé soixante 
livres de revenu. Cy 60 livres. 

Nota. L’acquéreur en jouira de ces deux pièces qu’après l’expiration du bail 
actuel du fermier dudit lieu. 
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Sommes ensuite passés à la visite de deux bois taillis nommés la Vollée et 
Lande plantée contenant environ neuf journaux et l’estimons valloir quatre-vingt 
livres de revenu. Cy 80 livres. 

Avons aussi fait visite du taillis des Bouleaux contenant environ cinq journaux 
que nous estimons valloir quarante livres de revenu. Cy 40 livres. 

Sommes aussi passés à la visite d’une portion de la prairie qui est la première, 
et contre les douves du jardin, séparée de la seconde portion par deux divises, 
une posée près la haie des fonds de la ferme de la Jossinière, l’autre sur le bord 
du ruisseau ou petite rivière de Beaudouet, lesquelles tendent du midy au nord 
et séparent cette portion d’avec la seconde, icelle portion avec les haies qui en 
dépendent seulement, contenante environ sept journaux et estimée valloir cent 
soixante livres de revenu. Cy 160 livres. 

Lesdits fonds souffriront tous les droits dus et sont joutés et bornés au nord par 
les fonds de la ferme de la Châlerie et de la Jossinière à l’orient par la seconde 
portion de la prairie, les fermes de la Terrière et du Tertre Linot, au midy laditte 
ferme du Tertre Linot et à l’occident par la ferme de la Châlerie. 

Nota. Sur le jardin au nord nous avons marqué pour vendre sept sapins et un 
sicomore estimés 200 livres. 

Sur ledit jardin au midy huit sapins estimés 150 livres. Total 350 livres. 

Les fonds de la retenue souffriront passage pour l’exploitation du restant de la 
prairie et de l’ancien pré de la Jossinière, lesquels s’exploiteront ainsi que le 
petit pré du Tertre Linot par le bois de la Vollée et par la cy-devant avenue, pour 
se rendre au chemin de Domfront à Lonlay, et souffriront aussi passage pour 
toute la ferme de la Châlerie, ainsi que les droits d’eau ordinaires et n’auront 
point de haie ni fossés dépendants de la ferme mais seulement ceux et celles 
qui dépendent de ladite retenue, le tout de la contenance d’environ vingt-neuf 
journaux et demi et estimés valloir la somme de trois cent soixante et onze livres 
de revenu. Cy 371 livres. 

Le 22 vendémiaire an III ou 14 octobre 1794, une affiche est imprimée par 
Dariot, imprimeur à Domfront, pour annoncer la vente des biens saisis sur 
l’émigré « Vassy-Bressey ». Ladite affiche est placardée à la Haute-Chapelle et 
dans toutes les communes environnantes. 

Une adjudication provisoire aura lieu le 6 brumaire an III ou 27 octobre 1794 
dans la salle d’audience du directoire du district de Domfront ; et une seconde 
quinze jours plus tard qui sera définitive.  

Toutes les personnes désirant acquérir un bien national doivent faire par écrit 
un acte de soumission dans lequel elles déclarent avoir l’intention de se porter 
acquéreur dudit bien. 
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Le 6 brumaire an III ou 27 octobre 1794, la première vente aux enchères à la 
bougie est organisée. Le citoyen Pottier de Saint-Mars-d’Egrenne propose la 
somme de 9 000 livres avant que le feu de la seconde bougie s’éteigne (A.D.61. 
1 Q 1006).  

Le 21 brumaire an III ou 17 novembre 1794, jour de l’adjudication définitive 
à la bougie au plus offrant et dernier enchérisseur, les éventuels acquéreurs 
sont plus nombreux que lors de l’adjudication provisoire (A.D.61. 1 Q 1006). 

Après l’extinction du deuxième feu, aucune enchère n’a été faite. Pendant le 
troisième feu, le citoyen Dumesnil propose 15 000 livres, le citoyen Goupil 
33 000 livres, le citoyen Gaupuceau 40 000 livres, le citoyen Roussel 41 200 
livres, puis les citoyens Gaupuceau et Goupil 41 300 livres. Aucune 
surenchère ne sera faite pendant le quatrième feu.  

Après l’extinction du quatrième feu, les citoyens Gaupuceau et Goupil sont 
déclarés adjudicataires de la retenue de la Chaslerie pour la somme de 41 300 
livres et devront s’acquitter de 24 livres 17 sols de frais (A.D.61. 1 Q 1006)  

« …La retenue de la Châllerie située commune de la Haute Chapelle provenant 
de Vassy-Bressé, émigré, se consistant en une maison manable composée dans 
l’enbas d’un corridor, petit salon au bout, salle et sallon, cuisine, laiterie et 
laverie au côté, avec un petit cabinet ; au premier étage : trois chambres, trois 
cabinets et deux latrines, et greniers sur les chambres et cabinets ; une des ailes 
au nord servant de caves, greniers dessus ; l’autre aile au couchant servant 
d’étable, écurie, remise, caves et chambres dessus ; la cour avec le jet d’eau 
provenant du Tertre Linot par des tuyaux ; le jardin à légumes ; deux petits 
corps de bâtiment dont un servant cy-devant de chapelle, et l’autre de serre ; 
les douves à l’entour du jardin ; aux charges de l’acquéreur de laisser couler les 
eaux par le haut du pré de la ferme de la Châlerie ; deux petits closets auprès 
des douves et jardin ; arrière-cour et petit bâtiment servant de toits à porcs et 
autres ; l’avant cour au midy depuis le pavillon au midy, et tour d’échelle 
derrière les autres bâtiments jusqu’à l’angle au nord et couchant du pressoir, 
avec ledit bâtiment du premier et petit enclos derrière, et au midy, non compris 
la haie sur le petit clos et jardin de la ferme, aux charges de laisser au fermier 
de laditte ferme liberté de brasser ses fruits les sept premiers jours de chaque 
décade et enlever ses pailles et marcs, et entretiendra lesdits corps de bâtiment 
en bonne réparation et l’acquéreur de la ferme contribuera des deux tiers aux 
ustencilles propres au pressurage, plus le plant de la retenue, une portion 
d’avenue avec les hayes, excepté sur la ferme, avec deux rangs d’arbres au 
couchant, et depuis deux divises placées une au midi contre la haye du chemin 
de Lonlay à Domfront, l’autre contre le petit closet de la ferme, le restant de 
l’avenue sera pour la ferme qui aura droit de passage à toutes necessité par le 
chemin qui y est pratiquée pour aller rendre au chemin de Lonlay à Domfront ; 
le bois de la Vollée, les champs, Halouzière, Bignon, les deux taillis nommés la 
Vollée et Lande plantée, le taillis des Bouleaux ; une portion de prairie contre 
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les douves du jardin séparée de la seconde portion par deux divises, une posée 
près la haye des fonds de la ferme de la Jossinière, l’autre sur le bord du 
ruisseau ou petite rivière de Beaudouet, lesquelles divises tendant du midi au 
nord et séparent cette portion d’avec la seconde… ». 

« …Lesdits fonds souffriront tous les droits dus et sont joutés et bornés au nord 
par les fonds de la ferme de la Châlerie et de la Jossinière à l’orient par la 
seconde portion de la prairie, les fermes de la Terrière et du Tertre Linot, au 
midy laditte ferme du Tertre Linot et à l’occident par la ferme de la Châlerie… ». 

« …Les fonds de la retenue souffriront passage pour l’exploitation du restant de 
la prairie et de l’ancien pré de la Jossinière, lesquels s’exploiteront ainsi que le 
petit pré du Tertre Linot par le bois de la Vollée et par la cy-devant avenue, pour 
se rendre au chemin de Domfront à Lonlay, et souffriront aussi passage pour 
toute la ferme de la Châlerie, ainsi que les droits d’eau ordinaires et n’auront 
point de haie ni fossés dépendants de la ferme… » 

Le même jour, les citoyens Gaupuceau et Goupil se sont aussi portés 
acquéreurs de la seconde portion de la prairie de la Chaslerie pour la somme 
de 8 550 livres et 8 livres 15 sols de frais. 

 « …la deuxième portion de la prairie séparée de la première portion par deux 
divises une posée près la haye des fonds de la ferme de la Jossinière, l’autre 
sur le bord du ruisseau ou petite rivière de Beaudouet, lesquelles divises 
tendent du midi au nord et séparent cette portion d’avec la première et de la 
troisième par deux divises dont une posée près la petite rivière et contre les 
limandages, et tend à droite ligne à une autre posée sur le ruisseau ou fossé 
d’une des pieces de terre de la ferme de la Jossinière ; lesquelles tendant du 
midi au nord, et la séparent de la troisième. Cette portion souffrira au couchant 
une charrière au moins de douze pieds de large pour toutes les autres portions, 
le long à l’orient de la première partie, cette charrière passera sur un petit pont 
à faire sur la fausse petite rivière  à aller rendre sur un autre aussi à faire sur 
la petite rivière de Beaudouet contre le bois de la Vollée et contre la première 
portion ; les deux ponts seront entretenus à frais égaux par toutes les portions 
qui y auront droit. Cette portion contient cinq journaux… » 

Selon le cahier des charges de ladite adjudication, les acquéreurs devront 
payer « …Dans le mois de l’adjudication, un dixième du prix de vente sans 
intérêts, et le surplus en neuf payemens égaux d’année en année avec les 
intérêts à cinq pour cent… ». 

Peu de temps après avoir acquis la retenue de la Chaslerie à la Haute Chapelle 
avec Charles François Laurent Goupil, les deux hommes se partagent en deux 
lots égaux la retenue de la Châlerie et la deuxième portion de la prairie de la 
Châlerie dans un acte sous seings privés enregistré le 14 vendémiaire an IV 
au bureau de Domfront.  
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Histoire de la première portion de la retenue de la Chaslerie de l’an 
III à 1877 

Roland Gaupuceau (1738-1808) est avant la Révolution contrôleur des actes 
au bureau de Domfront où il demeure avec son épouse Jeanne Mesquet depuis 
leur mariage en 1769.  

En mai 1775, il avait acquis le domaine de Boudé à Saint-Gilles-des-Marais 
auprès de la famille de Vaulfleury de Maltère. 

En 1785, il fait aussi l’acquisition des métairies de la haute Boudière, de la 
Foissonnière et de la Guyardière à la Haute Chapelle dépendantes du domaine 
de la Chaslerie à la Haute-Chapelle auprès de Louis de Vassy, comte de 
Brécey, époux de Louise Henriette de Ledin, dame de la Chaslerie. 

Peu de temps avant la Révolution, il est dit gérant  du domaine de Jumilly à 
Saint-Bomer-les-Forges pour André Marie Sébastien Louis Joseph de Barberé, 
chevalier, seigneur de la Bermondière et de Saint-Julien-du-Terroux, 
propriétaire du domaine de Jumilly depuis 1763. 

A la même époque, le citoyen Gaupuceau s’est aussi porté acquéreur de la 
retenue de la Sausserie à la Haute Chapelle, saisie sur Doynel, émigré. Mais 
le fils Doisnel lui racheta ladite retenue lors de son retour d’émigration.  
 
Le 29 germinal an V ou 18 avril 1797, le citoyen Gaupuceau acquiert une 
maison à Domfront auprès du célèbre château de Godras auprès de Charles 
Louis Garnier de la Fosse, ci-devant lieutenant général au bailliage de 
Domfront. 
 
Roland Gaupuceau meurt en son logis du grand Boudé à Saint-Gilles-des-
Marais le 6 septembre 1808 à l’âge de 70 ans, laissant de son mariage avec 
Jeanne Mesquet deux fils et une fille. 
 
Le 8 février 1809, les héritiers de Roland Gaupuceau font la déclaration d’une 
partie de sa succession de leur père s’élevant à la somme de 62 250 francs au 
bureau de Domfront. (A.D.61. 3 Q 3352). 
 

 Une maison et deux jardins à Domfront 
 La haute Boudière à la Haute Chapelle 
 La Poisonnière ou Foisonnière à la Haute Chapelle 
 La Guyardière à la Haute Chapelle 
 Une portion de l’ancienne retenue de la Châlerie à la Haute Chapelle 

« …une portion de l’ancienne retenue de la Châlerie composée d’une partie de 
la maison de maître et bâtimens y joints, moitié du jardin, une portion de la 
prairie et de l’ancienne avenue, une pièce de terre labourable et un taillis, le tout 
déclaré valoir de revenu cent quatre-vingt francs au capital de la somme de trois 
mille six cents francs. Cy 3 600 francs… ». 

 Les grand et petit Boudé à la Haute-Chapelle et Saint-Gilles des Marais 
 La Blutière à Saint-Gilles des Marais 
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 Fonds à la Saint-Gilles des Marais 
 La Rainfreré à Saint-Gilles des Marais 

 
 

La moitié de la retenue de la Chaslerie échoit en partage au second fils du 
défunt François Jean-Baptiste Gaupuceau (1773-1855), propriétaire rue 
d’Auge à Caen, époux de Marie Jeanne Adélaïde Le Creps. 

Le 31 mars 1809, le fils Gaupuceau vend la moitié de la retenue de la Chaslerie 
à Jean Thomas Roulleaux, receveur particulier des finances de 
l’arrondissement de Domfront, pour 11 840 francs, devant maître Roncier, 
notaire à Domfront. (A.D.4 E 229/29). 

« …1° tous les objets immobiliers généralement quelconques ayant appartenu à 
feu monsieur Roland Gaupuceau, père du vendeur, dans la retenue dite de la 
Challerie, le tout situé en la Haute-Chapelle, et dans les dépendances dudit lieu 
de la Challerie. 

2° et tout ce qui appartient audit feu sieur Roland Gaupuceau dans la prairie de 
la Challerie située susdite commune de la Haute-Chapelle, au-dessous de la 
maison de maître de la Challerie, sans réserve. 

Enfin ledit sieur François Jean-Baptiste Gaupuceau entend vendre par le 
présent audit sieur Roulleaux et ce dernier acquérir tout ce qui appartient audit 
feu sieur Roland Gaupuceau tant dans les biens immeubles et la maison de 
maître de la retenue de la Challerie avec leurs dépendances… ». 

Jean Thomas Roulleaux-La Vente (1758-1819) est en 1809 receveur 
particulier de l’arrondissement de Domfront et demeure à Domfront avec sa 
femme Anne Jeanne Renée Heurtault (1761-1826), fille d’un ex-procureur en 
l’élection de Domfront. 

La famille Roulleaux est originaire de Bretagne et s’est installé à Beauchêne 
vers le milieu du XVIème siècle.  

Jean Thomas Roulleaux, connu avant la Révolution sous le nom de sieur de 
la Vente, est le fils aîné de Jacques Michel Roulleaux, sieur de Longuay et de 
la Vente, avocat, et de Jeanne Postel de Montéglise, et le frère du célèbre 
Jacques François Nicolas Roulleaux-Dugage (1765-1837), officier dans 
l’armée de Dumouriez pendant les guerres de la Révolution en Hollande et en 
Belgique, colonel de la 36ème brigade de l’armée du Nord, puis conseiller de la 
préfecture de l’Orne en 1801, membre du collège électoral de l’Orne de 1803 
à 1808, et sous-préfet d’Argentan de 1808 à 1814, puis de mars à août 1815. 

Jean Thomas Roulleaux fut avant la Révolution avocat en parlement, puis 
sous la Révolution Administrateur du directoire du district de Domfront avant 
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de devenir sous le premier Empire receveur particulier des finances de 
l’arrondissement de Domfront. 

Le 18 frimaire an VII ou 8 décembre 1798, le citoyen Roulleaux acquiert sous 
seings privés la ferme de la Thierrière à la Haute Chapelle auprès du sieur 
Barrabé, notaire à Saint-Front. Le seing privé est déposé chez maître Roncier, 
notaire à Domfront le 8 prairial an VIII. 

Le 30 avril 1808, il achète la ferme de la Foucherie à la Haute-Chapelle à 
Michel Dupont-Foucherie devant maître Roncier, notaire à Domfront. 

Le 1er août 1818, il acquiert la moitié de la ferme de la Chaslerie après 
l’expropriation de ladite ferme sur Jean Hergault, propriétaire à la Haute 
Chapelle, pour la somme de 10150 francs  devant le tribunal civil de Domfront.   

Par son testament du 19 janvier 1819 passé devant maître Roncier, notaire à 
Domfront, Jean Thomas Roulleaux1, ex-receveur particulier des finances, 
dicte ses dernières volontés et attribue ses biens sis à Domfront (la ferme de 
Grange et une maison et ses dépendances) à son fils Henry Hyppolyte, actuel 
receveur particulier des finances de l’arrondissement de Domfront, et ceux de 
la Haute Chapelle (les fermes de la Thierrière, de la Foucherie et de la 
Chaslerie) à ses deux filles (A.D.61. 4 E 229/48). 

Le 21 février 1819, Jean Thomas Roulleaux meurt en sa maison de Domfront 
à l’âge de 61 ans laissant de son union avec Anne Jeanne Marie Heurtault un 
fils et deux filles. 

Le 20 juin 1819, Jeanne Victoire Roulleaux, épouse de Charles Jean-Baptiste 
Belaie de Longschamps, négociant à Domfront, et sa sœur Sophie Adélaïde 
Roulleaux, époux d’Eugène Constant Lévêque, propriétaire à Domfront, se 
partagent les fermes de la Haute Chapelle devant maître Roncier, notaire à 
Domfront. (A.D.61. 4 E 229/48). 

La première prend 5 000 francs en argent et les fermes de la Foucherie et de 
la Thierrière, et la seconde 19 000 francs en argent et la ferme de la Chaslerie.  

« …1° 19 000 francs en argent 
2° de la terre et ferme de la Châlerie en la Haute Chapelle en toutes ses 
circonstances et dépendances, telle qu’en jouit ou jouissent les nommés Jean et 
Pierre Sablerie. 
3° d’un bois de haute futaye de la Châlerie 
4° du taillis dit de la Volée à la Châlerie 
5° d’un carré de jardin à la Châlerie et de la chapelle 
6° de la portion de la grande prairie dite de la Châlerie appartenante à ledite 
succession 

 
1 Jean Thomas Roulleaux s’était démis à la fin de l’année 1818 de sa charge de receveur 
particulier des finances de l’arrondissement de Domfront en faveur de son fils Hippolyte. 
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7° et des hayes fossés et ruisseaux distraits et ôtés de ladite terre de la 
Thierrière et du taillis du même nom attribués au premier lot cy-dessus pour être 
réuni au présent lot… ». 
 
Le 3 août 1819, les héritiers de Jean Thomas Roulleaux font la déclaration 
d’une partie de sa succession s’élevant à la somme de 148 541 francs au 
bureau de Domfront (A.D.61. 3 Q 3356).  

Sophie Adélaïde Roulleaux (1797-1876), propriétaire de la moitié de la retenue 
de la Chaslerie, et d’une moitié de la ferme de la même terre, est née à 
Domfront le 7 septembre 1797. 

A l’âge de 21 ans, la jeune fille épouse à Domfront le 2 janvier 1819 Eugène 
Constant Lévêque (1781-1873), propriétaire à Saint Mars-d’Egrenne, fils cadet 
de Jean André Lévêque, sieur de la Baillée à Saint-Mars-d’Egrenne, et de 
Michelle Jeanne Gahéry. 

La famille Lévêque ou Lévesque est une ancienne famille de gens de robe du 
Passais, connue depuis le XVIème siècle en la personne de Jean Lévêque, sieur 
de la Baillée à Saint-Mars-d’Egrenne, époux de Perrine Ruault de la Vaidière 
(A.D.61. 534/1 et 2. Généalogie de la famille Lévêque. Fonds Paul Le Fortier). 

Le couple Lévêque-Roulleaux habite Domfront en 1820 et 1821, la Baillée à 
Saint-Mars-d’Egrenne en 1823, puis  au manoir de la Motte d’Egrenne après 
en avoir fait l’acquisition en 1829.  

Lors de l’élaboration de la première matrice cadastrale de la commune de la 
Haute Chapelle qui est arrêtée au cours de l’année 1826, la famille Lévêque 
posséde les pièces de terres suivantes : (A.D.61. 3P3/201/1) 

 A 2 le Hutériau lande 1h 31a 50c 
 A 3 le Hutériau labour 3h 10a 90c 
 A 4 le grand champ labour 1h 81a 30c 
 A 5 le petit champ labour 81a 80c 
 A 6 le pré de l’Herbage pré 2h 64a 30c 
 A 9 le jardin du logis jardin 53a 70c 
 A 10 la Pallissade pépinière 3a 80c 
 A 11 La Chaslerie maison sol et cour 5a  
 A 14 maison et sol 4a 10c 
 A 15 le Plant pâture 1h 56a 90c 
 A 16 la Retenue labour 1h 24a 
 A 21 la Barre jardin 28a 80c 
 A 22 la Barre labour 62a 80c 
 A 31 le petit pré pré 16a 50c 
 A 33 la Saussaie taillis 7a 30c 
 A 35 la prairie pré 3h 30a 90c 
 A 36 le bois de la Volée lande 73a 10c 



11 
 

 

 A 40 la petite Halousière labour 78a 90c 
 A 41 la grande Halousière labour 1h 82a 50c 
 A 53 le taillis de la Châlerie taillis 4h 50a 10c 

 
Entre 1819 et 1826, monsieur et madame Lévêque avaient acquis quelques 
petits héritages sur la section C de la commune de la Haute Chapelle 
  

 C 218 le Vaussardet pré 30a 40c 
 C 219 le jardin 6a 20c 
 C 220 bâtiment 40c  

 
Eugène Lévêque, propriétaire à Saint-Mars-d’Egrenne est dit être propriétaire 
de 25 hectares 85 ares et 20 centiares sur la commune de la Haute Chapelle 
dont la plus grande partie est située sur la section A, et une plus petite sur la 
section C de la commune de la Haute-Chapelle. 
 
Eugène Lévêque est aussi propriétaire sur la commune de Lonlay-L’Abbaye 
d’un petit pré cadastrée sous le numéro 210 de la section K1 pour une 
contenance de 7 ares 40 centiares. 
 
Selon la matrice cadastrale, la maison cadastrée sous le numéro 11 de la 
section A d’une contenance de 5 ares est convertie vers 1828 en bâtiment 
rural. 
 
Après la mort de Jeanne Victoire Roulleaux, veuve de Charles Jean Baptiste 
Belaie de Longschamps, le 24 avril 1849, son frère Henry Hyppolite et sa sœur 
madame Lévêque deviennent propriétaires des terres de la Foucherie et de la 
Thierrière à la Haute Chapelle et du grand Lude à Saint-Front et par extension 
sur Saint-Brice. 
 
Le 26 mai 1849, les biens de la veuve Belaie de Longschamp sont partagés en 
deux lots devant maître Poisson, notaire à Domfront. La Foucherie et la 
Thierrière échoit à madame Lévêque et le grand Lude à monsieur Roulleaux 
(A.D.61. 4 E 229/93). 
 
Désormais, monsieur et madame Lévêque possèdent 77 hectares 54 ares et 
74 centiares sur les communes de la Haute Chapelle et par extension sur celle 
de Lonlay-l’Abbaye.  
 
Lors de la construction de la route de grande communication n°22  dès 1844, 
Eugène Lévêque doit rétrocéder à la commune de la Haute-Chapelle deux 
portions de terrain distraites des parcelles A 12 et A 3 pour une superficie de 
43 ares et 43 centiares (A.D.61. 3 O 685) 
 
Eugène Constant Lévêque fut maire de la commune de Saint-Mars-d’Egrenne 
pendant de nombreuses années et meurt en sa maison de la Motte d’Egrenne 
le 8 février 1873 à l’âge de 91 ans. 
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Sophie Adelaïde Roulleaux meurt au château de Tessé-la-Madeleine chez sa 
fille madame Goupil le 10 décembre 1875 à l’âge de 78 ans. 
 
Monsieur et madame Lévêque seront tous les deux inhumés dans l’ancienne 
chapelle de la Chaslerie qu’ils ont fait restaurer quelques années plus tôt. 
Ladite chapelle est déclarée de nouveau au service du cadastre au cours de 
l’année 1866 comme ayant été omise depuis 1800.  
 
Le 6 mai 1876, les héritiers de Sophie Adélaïde Roulleaux, veuve de Constant 
Eugène Lévêque, font la déclaration d’une partie de sa succession évaluée à la 
somme de 105 949 francs et 75 centimes au bureau de Domfront (A.D.61.3 Q 
3389). 

 « …La ferme de la Challerie située commune de la Haute-Chapelle et par 
extension sur celle de Lonlay-l’Abbaye, contenant vingt-cinq hectares trois 
ares quarante-sept centiares, affermée à Pommier François Siméon 
suivant déclaration de location verbale du 20 décembre 1874 pour trois 
ans du 16 octobre 1874, en recette le 26 décembre 1874 n°565, 
moyennant 1 250 francs, charges évaluées à 65 francs 25 centimes, 
impôts fonciers d’après extrait du rôle représente 164 francs 75 centimes, 
ensemble 1 670 francs… » 

 La Thierrière à la Haute Chapelle (32h 37a 80c) 
 La Foucherie à la Haute Chapelle (25h 13a 47c) 

 
La succession de madame Lévêque avait été partagé dans un acte sous seings 
privés le 18 avril 1876, entre quatre de ses enfants car sa fille aînée madame 
Goupil a renoncé à ses droits le 7 janvier 1876 devant le tribunal civil de 
Domfront. 

La moitié de la retenue de la Chaslerie et une moitié de la ferme de la Chaslerie, 
les fermes de la Thierrière et la Foucherie échoit en partage au fils cadet de la 
défunte  Charles Lévêque, président du tribunal civil de Vire.  
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Histoire de la seconde portion de la retenue de la Chaslerie de l’an 
III à 1877 

Le 15 vendémiaire an IV ou 5 octobre 1795, Charles François Laurent Goupil, 
propriétaire demeurant à Domfront, cède la moitié de la retenue de la 
Chaslerie à Etienne Brice Nicolas Bourdon, juge au tribunal du district de 
Domfront, pour 25 000 livres devant maître Renard, notaire à Saint-Mars 
d’Egrenne (A.D.61. 4 E 151/81).  

« …scavoir la portion ou moitié de la retenue de la Chalerie scituée commune de 
la Haute Chapelle, ladite portion de retenue acquise par le citoyen Goupil 
conjointement avec le citoyen Roland Gaupuceau par adjudication passé au 
directoire de Domfront le vingt un brumaire dernier et lesquels fonds cédés sont 
évangélisés dans des partages faits entre les citoyen Gaupuceau et Goupil, 
enregistrés hier au bureau de Domfront, et desquels il résulte que tous les objets 
portés au premier lot sont ceux que ledit Goupil cède ce jour et lesquels ledit 
Bourdon a déclaré bien connaitre… ». 

Le nouvel acquéreur « …souffrira également que le citoyen Goupil fera enlever 
de sur lesdits fonds des pieds de bois qui y sont abbatus et ce pendant quinze 
mois à partir de ce jour… ». 

Le citoyen Bourdon verse audit vendeur la somme de 7 009 livres et 6 sols et 
s’engage à solder le restant de la somme de l’acquisition de la moitié de la 
retenue de la Chalerie, auprès du directoire du district de Domfront. 

Le 6 nivôse an IV ou 27 décembre 1795, le même Etienne Brice Nicolas 
Bourdon revend ladite moitié de la retenue de la Chaslerie, excepté quelques 
objets réservés par le vendeur, à George Paris, propriétaire à Domfront, pour 
15 000 livres devant maître Renard, notaire à Saint-Mars d’Egrenne (A.D.61. 
4 E 151/81).  

« …scavoir est la portion ou moitié de la retenue de la Chalerie scituée commune 
de la Huate Chapelle, ladite portion de retenue acquise par ledit Bourdon du 
citoyen Goupil par acte passé à notre rapport le quinze vendémiaire dernier 
duquel acte ledit Paris a en lecture, et auquel il se conformera pour l’acquisition 
des biens cy-désignés, et desquels sont exceptés la portion de prairie hayes et 
fossés avec un des côtés de l’avenue, celui à gauche, à l’arrivée de la maison à 
partir de la charrière, et joutant les héritages du citoyen Guillard Champinnière, 
tous les objets ce jour vendus sont détaillés plus amplement dans des lods et 
partage faits entre le citoyen Gaupuceau et le citoyen Goupil, duquel ledit 
Bourdon a acquis lesdits objets, lesquels lods sont ensuite enregistrés à 
Domfront le quatorze vendémiaire dernier, auxquels lods, ledit Paris se 
conformera aussi pour la propriété et jouissance des objets à lui cédés ce jour 
au nombre desquels est même la douve qui fait séparation du pré retenu et de 
partie des héritages cédés ce jour lesquels ledit Paris a déclaré bien 
connaitre… ». 
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Le 8 messidor an IV ou 26 juin 1796, le citoyen Bourdon vend la portion de la 
prairie de la Châlerie qu’il s’était réservé dans l’acte ci-dessus, à Georges Paris 
et Jacques Pétron, aubergistes à Domfront, pour 15 000 livres devant maître 
Renard, notaire à Saint-Mars d’Egrenne (A.D.61. 4 E 151/81). 

« …une portion de prairie contenant dix journaux ou viron scituée aux environs 
de la Challerie commune de la Haute Chapelle. ladite portion dépendait 
autrefois de la retenue de la Challerie telle que ledit Bourdon l’avait acquise 
avec d’autres fonds du citoyen Goupil par acte en forme passé à notre 
rapport… » 

Le nouveau propriétaire de la moitié de la Châlerie est un certain Georges 
Paris, aubergiste à Domfront et un des officiers municipaux de ladite 
commune. 

Georges Paris avait acquis le 6 messidor an III une autre portion de la prairie 
de la Châlerie auprès de Louis Eléonord Perrier devant le notaire de Domfront.  

Cette portion de prairie de la Châlerie, estimée à la somme de 13 000 livres , 
fut échangée le 1er pluviôse an IV avec Jean de Lente, potier d’étain à Domfront 
contre la quatrième portion de la terre du Mesnil Roullet à Beaulandais, 
devant maître Renard, notaire à Saint-Mars d’Egrenne (A.D. 61. 4 E 151/81). 

Georges Paris, propriétaire à Domfront, meurt à Domfront le 1er février 1824 
à l’âge de 78 ans, laissant de son union avec Françoise Pouchard une fille 
unique prénommée Marie Anne, épouse de Pierre Hardy-Normandrie, avocat 
à Domfront.  
 
Le 14 juillet 1824, Pierre Hardy-Normandrie, gendre du défunt, déclare une 
partie de sa succession s’élevant à la somme de 18 320 francs au bureau de 
Domfront (A.D.61. 3 Q 3357). 
 

 Une maison et jardins à Domfront 
 La petite Cocherie à Saint Brice 
 Le bois de Villaines à Saint Mars 
 « …La moitié ou environ de la retenue de la Châlerie située en la haute 

Chapelle composée de la moitié de la maison manable, moitié des cours 
et bâtimens d’exploitation, moitié du jardin, partie de douve, une portion 
de pré en dessous, un clos complanté, deux prés de terre labourable et 
un petit bois taillis. Le tout estimé cent quatre-vingt francs de revenu et 
tous les biens ci-dessus (hors la maison) sont affermés verbalement à 
moitié… ». 

 
Madame Hardy-Normandrie (1780-1850) épouse à Domfront le 2 ventôse an 
VI ou 20 février 1798 Pierre Hardy-Normandrie (1773-1839), avocat à 
Domfront, fils de Jean François Hardy, sieur de la Normandrie à Céaucé, et 
de Louise Anne Friloux. 
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Selon la première matrice cadastrale de la commune de La Haute Chapelle 
reçue le 6 novembre 1826, Pierre Jean Hardy-Normandrie possède 9 hectares 
94 ares et 70 centiares. (A.D.61. 3P3/201/1). 
  

 A 7 la Pépinière labour 58 a 80 ca 
 A 8 le jardin du logis jardin 59 a 10 ca 
 A 12 maison cour et sol 6 a 
 A 13 la basse-cour bâtiments, sol et cour 13 a 40 ca 
 A 30 l’allée lande 1 h 50 a 50 ca 
 A 32 le Canard pré 1 h 68 a 40 ca 
 A 38 le bois de la Volée labour 45 a 40 ca 
 A 39 le Bignon 2 h 17 a 60 ca 
 A 42 les Boulleaux taillis 2 h 75 a 50 ca 

Devenue veuve le 23 octobre 1839, madame Hardy-Normandrie meurt rue 
Froide à Domfront le 27 décembre 1850 à l’âge de 70 ans laissant un fils Pierre 
Nicolas Modeste, avocat à Domfront, et une fille Marie Eugénie, veuve de Félix 
André Ramard-Dominel, juge de paix du canton de Flers. 
 
Le 25 mai 1851, les héritiers de Marie Anne Paris, veuve Hardy-Normandrie 
font la déclaration d’une partie de sa succession s’élevant à la somme de … 
francs au bureau de Domfront. (A.D.61. 3 Q 3370) 
 
Le 23 octobre 1852, un procès-verbal d’expertise est dressé par  qui est déposé 
au greffe du tribunal de Domfront le 30 (A.D.61. 11 UP 311). 
 
« …Visite de la Châlerie commencé le 3 août 1852 

Ferme de la Châlerie, commune de la Haute-Chapelle 

1° une ancienne maison de maître, construite en pierres, couverte en ardoises, 
composée de cuisine, cave et laverie, au rez-de-chaussée, chambre et cabinets 
au premier étage, grenier sur le tout, un escalier en commun avec le propriétaire 
voisin. 

Plus les caves contiguës à cette maison, vers le Sud-ouest, construites en pierres 
et couvertes en tuiles avec le sol et la cour d’une étendue d’environ six ares, le 
tout avec le mauvais état de réparation de la maison, estimée au capital à deux 
mille francs et un revenu à quatre-vingt francs. 

2° le bâtiment appelé le pavillon, occupé par le fermier, avec les étables au bout 
vers le levant et le droit au pressoir, le tout estimé au capital à mille francs 
attendu le mauvais état d’entretien desdits bâtiments, spécialement du 
pavillon, et en revenu à quarante francs. 

3° le four et la boulangerie aussi en mauvais état, situés au couchant de la 
basse-cour, estimé en capital à cent cinquante francs et en revenu de six francs. 
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4° la basse-cour, plantée d’arbres fruitiers, contenant treize ares quarante 
centiares, estimée avec les bois y applantés, à un capital de deux cent quarante 
francs et en revenu à sept francs. 

5° le jardin contenant cinquante-neuf ares dix centiares avec la pièce d’eau 
contiguë, estimé en capital à mille six cent francs y compris les biens et à 
cinquante francs de revenu. 

6° un pré nommé le Canard contenant un hectare soixante-huit ares quarante 
centiares, estimé à quatre mille soixante francs de capital et à cent trente-cinq 
francs de revenu. 

7° l’allée en lande, pâture, pré, bois, taillis et voie charretière contenant environ 
un hectare cinquante ares cinquante centiares, estimé en capital à huit cent 
francs et en revenu à vingt-sept francs. 

8° le bois de la Volée en labour contenant quarante-cinq ares quarante centiares, 
estimé à quatre cent cinquante francs de capital et quinze francs en revenu. 

9° la pépinière en plant et labour contenant cinquante-huit ares quatre-vingt 
centiares estimé en capital à mille trois cent quatre-vingt francs et en revenu à 
quarante francs. 

10° le champ Bignon en deux parcelles de labour, contenant deux hectares dix-
sept ares soixante centiares, estimé en capital à deux mille huit cent vingt francs 
et en revenu à quatre-vingt-dix francs. 

11° les Boulleaux taillis contenant deux hectares soixante-quinze ares 
cinquante centiares estimé en capital à deux mille cinq cent quarante francs et 
en revenu à soixante-quatorze francs. 

La propriété de la Châlerie contenant ensemble 9 hectares quatre-vingt-quatorze 
ares soixante-six centiares se monte, y compris les bois de haute tige qui y 
existent à un capital de dix-sept mille quarante francs et à un revenu de cinq 
cent soixante-quatre francs… ». 

La moitié de la retenue de la Chaslerie (9h 94a 70c), excepté une portion du 
taillis des Bouleaux (1h 46a), échoit en partage à madame veuve Ramard-
Dominel avec les fermes de la Cocherie à Saint-Brice (17h 95a 50c) et de 
Rontaunay à Lucé (3h 65a 80c) : soit un capital de 68 845 francs. 

« …2° des propriétés situées au lieu de la Châlerie sur la commune de la Haute 
Chapelle estimée et désignés à l’article premier dudit procès-verbal 
d’estimation, moins une portion de taillis appelé les Bouleaux, celle vers le sud 
contenant environ un hectare quarante-six ares, partagée viron de l’est à l’ouest 
par deux bornes en pierre ayant des témoins en têtes de grès plantées au pied 
intérieur des haies  de ce taillis, l’une vers le levant, l’autre à quatre-vingt mètres 
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de la limite du fossé extérieur nord de l’angle NE dudit taillis et l(autre vers 
l’ouest à soixante-dix-sept centimètres du pied extérieur de la haie nord à l’angle 
NO du même taillis, la ligne droite passent par sur lesdites bornes pour la limite 
de ces portions de taillis… » 

Pierre Nicolas Modeste Hardy-Normandrie, avocat à Domfront, meurt sans 
postérité à Domfront le 7 décembre 1872 laissant tous ses biens à sa sœur 
madame Ramard-Dominel. 
 
Le 1er décembre 1873, madame Ramard-Dominel, habitant Flers, donne à bail 
sous seings privés sa portion de la retenue de la Chaslerie à  Julien Louis 
(enregistré au bureau de Domfront le 1er décembre 1873, folio 183 verso). 
  
Le 6 mars 1877, la veuve Ramard-Dominel vend ses héritages de la Chaslerie  
à Charles Lévêque, président du tribunal civil de Vire, pour 18 000 francs 
devant maître Baudart, notaire à Domfront  (A.D.61. 4 E 229/190). 

« …une propriété nommée la Châlerie, située en la commune de la Haute 
Chapelle, dont suit la désignation : 

Désignation 

1° une ancienne maison de maître construite en pierres, couverte en ardoises, 
composée de cuisine, cave et laverie au rez-de-chaussée ; chambre et cabinets 
au premier étage ; grenier au-dessus ; escalier commun avec l’acquéreur, 
propriétaire du surplus de cette maison ; caves et cour en dépendant. 

Le tout porté au cadastre sous le numéro 12 de la section A, pour une 
contenance de six ares. 

2° une maison de fermier et étable, four et boulangerie ; cour plantée, le tout 
porté au cadastre sous le numéro 13 de la section A sous le nom de la Basse-
cour pour une contenance de treize ares quarante centiares. 

3° le jardin du logis, jardin, porté au cadastre sous le numéro 8 de la section A 
pour une contenance de cinquante-neuf ares dix centiares, douve y attenant. 

4° un pré nommé le Canard attenant à la douve dont on vient de parler porté au 
cadastre sous le numéro 32 de la section A pour une contenance de un hectare 
soixante-huit ares quarante centiares. 

5° l’Allée en lande, pâture, pré et voie charretière et labour portée au cadastre 
sous le numéro 30 de la section A pour une contenance de un hectare cinquante 
ares cinquante centiares. 

6° un labour nommé le bois de la Vollée contenant quarante-cinq ares quarante 
centiares porté au cadastre sous le numéro 32 de la section A pour la 
contenance sus indiquée. 
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7° un labour planté nommé la Pépinière porté au cadastre sous le numéro 7 de 
la même section pour une contenance de cinquante-huit ares quatre-vingt 
centiares. 

8° un labour nommé le champ Bignon porté au cadastre sous le numéro 39 de 
la section A contenant deux hectares dix-sept ares soixante centiares. 

9° et les Boulleaux, labour et taillis, porté au cadastre sous le numéro 42 de la 
même section pour une contenance de deux hectares soixante-quinze ares 
cinquante centiares. 

Total des contenances : neuf hectares quatre-vingt-quatorze ares soixante-dix 
centiares… ». 

L’article n°9 nommé les Boulleaux doit être prochainement défriché par le 
fermier. 

Désormais les deux portions de l’ancienne retenue de la Chaslerie se trouvent 
en les mains de la même personne. 

  


